
Gendarmerie nationale

ÉPREUVES DE SÉLECTION

« CORPS DE SOUTIEN TECHNIQUE ET ADMINISTRATIF
DE LA GENDARMERIE NATIONALE »

« ZONE PACIFIQUE – FÉVRIER 2026 »

SUJET PRINCIPAL

SPÉCIALITÉ « AFFAIRES IMMOBILIÈRES »

1ÈRE PHASE

« Mise en situation professionnelle »

Épreuve visant à évaluer les connaissances techniques et professionnelles 
du candidat dans le domaine des affaires immobilières.

Durée : 2 heures – Coefficient 2

L’usage de la calculatrice non-programmable ou en mode « examen » est autorisé.

Le dossier documentaire comporte 1 annexe (numérotation pages 1 à 4)

IMPORTANT

Toutes les réponses doivent être portées par le candidat sur la feuille de 
composition.

Les mentions figurant directement sur le sujet ne seront pas prises en compte.
Aucun signe distinctif (ou signature) ne doit apparaître sur la copie

sous peine d'exclusion de la sélection.

Les questions amenant à une réponse chiffrée doivent faire l'objet d'une 
démonstration (pas de résultat brut) et, le cas échéant, arrondie au centième.



Question n° 1 : (1 point)

Combien de chambres comprend un logement de type 4 ?

Question n ° 2 : (1 point)

Qu’est-ce que l’ILAT de référence ?

Question n° 3 : (2 points)

Qu’est-ce qu’un DPE ? Quelle est son utilité ?

Question n° 4 : (5 points)

Le  service  des  affaires  immobilières  du  Groupement  de  gendarmerie 
départementale de l’Indre (GGD36) envisage de réaliser un bardage métallique sur 
un bâtiment de type garage VL, en construction lourde (murs en BBC), afin de le 
moderniser et de le rendre homogène (nous considérons qu’il n’y a pas d’ouverture 
→ vide pour plein).

Information 1 : caractéristiques des tôles de bardage utilisées

Longueur : 4 m 
Largeur : 2 m (sans recouvrement = bord à bord)
Prix au m² : 20,00 € TTC

Information  2  :  schéma  du  bâtiment,  vue  de  dessus  (Le  schéma  n’est  pas  à 
l’échelle).
La hauteur de la façade du bâtiment est de 4 m.

1 – Quelle est la surface d’une tôle ?

2 – Quel est le prix TTC d’une tôle ?

3 – Quelle est la surface du bâtiment à barder ?

4 – Puis-je réaliser les travaux avec un budget de 4000 € ?

5 – Combien faut-il de tôles pour réaliser le bardage du bâtiment entier ?



Question n° 5 : (3 points)

En  gendarmerie,  il  est  considéré  que  la  consommation  d’eau  théorique  est  de 
3m³/mois/adulte et de 1,5 m³/mois/enfant.

Un logement de type 3 est occupé par un couple avec un enfant.

1 – Quelle est la consommation annuelle de cette famille ?

2 – Si cette famille est provisionnée pour une consommation annuelle de 80 m³, la 
gendarmerie devra-t-elle lui rendre de l’argent en fin d’année ?

3 – Si le prix du m³ d’eau est de 2 €, combien cette famille devra-t-elle redonner ?

Question n° 6 : (3 points)

Suite à l’achèvement d’une construction de maison, le propriétaire déclare à son 
assureur des désordres dans le bâtiment. Une procédure de DO est engagée.

1 – Que signifie le sigle DO ?

2 – Combien de temps maximum après l’achèvement d’une construction peut-on 
déclarer cette DO ?

3 – Qui peut être mis en cause dans cette procédure ?

Question n° 7 : (1 point)

Que signifie « valeur vénale » d’un bien immobilier ?

Question n° 8 : (1 point)

Le propriétaire d’un logement vous indique qu’il garde une clé de ce dernier afin 
de  pouvoir  réaliser  des  travaux  intérieurs  prochainement.  Son  objectif  est 
d’améliorer l’appartement en remplaçant le ballon d’eau chaude et les radiateurs.

Quel est votre avis sur cette situation ? Justifiez.

Question n° 9 : ANNEXE 1 (3 points)

La Concession de Logement par Nécessité Absolue de Service (CLNAS) est une 
obligation statutaire en gendarmerie.



Lorsqu’un élève gendarme (ELG) sort d’école de gendarmerie et qu’il est affecté 
dans  une  unité,  le  commandant  de  caserne  doit  mettre  en  compétition  un 
logement afin de le loger.

Dans le lieu d’affectation de cet ELG, un logement T4 est vacant.

Néanmoins,  un gendarme (GND) déjà logé dans un logement de type 3 depuis 
4 ans veut concourir à cette mise en compétition afin d’obtenir un logement plus 
grand.

Voici les profils des 2 militaires :

ELG Martin BRUERE GND Laura MANGE

25 ans 24 ans

Pacsé Pacsée

Élève gendarme Gendarme depuis 2 ans

0 enfant à charge fiscale 0 enfant à charge fiscale

1 mutation pour raison de service avec 
changement de résidence 

1 mutation pour raison de service avec 
changement de résidence 

À l’aide de l'annexe 1 relative au barème de classement, il vous est demandé de les 
départager en déterminant le nombre de points de chaque personnel (détaillez 
votre calcul).

Vous pouvez vous aider, si besoin, du tableau ci-dessous en le recopiant sur votre 
feuille de composition et en indiquant sur chaque ligne le libellé et le(s) point(s) 
correspondant(s).

ELG Martin BRUERE Nombre total de 
points :

GND Laury MAGES Nombre total de 
points :

25 ans SANS OBJET 24 ans SANS OBJET

Pacsé Pacsée

Élève gendarme Gendarme

0 enfant à charge 
fiscale

0 enfant à charge 
fiscale

1 mutation pour 
raison de service 
avec changement 

de résidence

1 mutation pour 
raison de service 
avec changement 

de résidence

TOTAL TOTAL

Qui remporte la mise en compétition et obtient le T4 vacant ?
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